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Qu’est-ce que je dois faire ?
Qu’est-ce que je ne dois pas faire ?
Qu’est-ce qu’on attend de moi ?
Comment assumer au mieux ma fonction ?...

Pour r�pondre � toutes ces questions et clarifier les 
devoirs de l’animateur tierce  personne :

POUR DES VACANCES EN TOUTE SÉCURITÉ !!

Ce livret est non seulement un guide, mais aussi un outil de travail : il recense les 
aspects l�gislatifs du travail de l’animateur et a pour but de d�finir son travail au 

quotidien.





J’Interviendrais �tant une association d’�ducation populaire, l’animateur :
- prend part aux formations et aux recherches que l’association ou les courants dont 
celle-ci se r�clame (antipsychiatrie, sectorisation, �ducation nouvelle…) lui propose.

L’animateur est enfin tenu vis-�-vis de l’ext�rieur � une obligation de r�serve 
concernant l’œuvre.

 LE COORDINATEUR

Le coordinateur du s�jour devient (n+1) lorsque l’effectif atteint 6 enfant, il 
n’assure plus la prise en charge d’un enfant, il est d�gag� de cette fonction. Il  a une 
exp�rience prolong�e de l’animation au sein de l’association J’Interviendrais et a 
assimil� les buts de l’œuvre. Il est nomm� par le Conseil d’Administration d’autant 
plus qu’il est souvent un permanent salari� de l’oeuvre.

Le coordinateur fait partie d’un collectif, il s’implique dans la formation des 
animateurs, il d�veloppe et met en œuvre un projet �ducatif. Il est responsable des 
�quipements qui lui sont confi�s, de la gestion de ses s�jours et a un r�le d’analyse 
quant � leur d�roulement.
A ce titre :
- Il dispose de pr�rogatives propres � sa fonction et d�finit, en commun au sein 
d’une cellule de permanent, l’organisation des s�jours. Il donne son acceptation et 
son avis sur son �quipe, sans exiger la reconduction totale de cet encadrement d’un 
s�jour sur l’autre.
- Son niveau de comp�tences est r�duit aux bases que le collectif a d�finies, il est un 
repr�sentant de l’œuvre, il ne peut �marger seul de d�cisions qu’il appartiendrait au 
collectif de prendre ou a Conseil d’Administration d’observer.
- Il participe � l’�laboration et � l’encadrement des stages de formation des 
animateurs organis�s par l’œuvre et suit les directives p�dagogiques qui y sont 
prises.
- Il est porteur d’un projet �ducatif vis-�-vis du s�jour qu’il anticipe, en liaison avec 
le rapport offres/demandes existant au sein de l’association (structures -projets / 
demandes des familles). Il est responsable de la mise en oeuvre de ce projet par les 
animateurs.
- Il est responsable de la gestion des s�jours qu’il encadre, au plan mat�riel 
(�quipement immobilier et mobilier), budg�taire et comptable. Il r�pond de sa 
gestion aupr�s de la direction de l’œuvre. 
- Il a un r�le d’�valuation des s�jours dont il a la responsabilit� (travail des 
animateurs, bilan des s�jours…).
- Il supervise son �quipe, dans le souci permanent du respect de la r�glementation 
en vigueur et du respect par les animateurs de leurs propres engagements.

Enfin, il est tenu aux m�mes engagements que tout animateur.

Pour l’animateur comme pour le coordinateur, un contrat de collaboration �ducatif 
est �tabli lors des s�jours.
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Bienvenue !

Vous venez de vous engager � prendre en charge un enfant ou un 
adolescent autiste durant ses vacances.
Ce que vous ne savez pas encore, c’est que vous allez vivre des 
moments de joie, de frustration, de d�couverte, de surprises… de 
bonheur intense !
Nous sommes tr�s heureux de pouvoir vous accompagner dans 
votre parcours, quel qu’il soit, et de vivre avec vous tous ces 
moments exceptionnels,  inoubliables.

L’association a pour vocation d’accompagner au quotidien des 
jeunes handicap�s ; elle œuvre � ce que ces jeunes puissent, comme 
les autres, partir en vacances, d�couvrir de nouvelles choses, 
s’amuser, rire, grandir, �voluer. Nos valeurs, depuis 32 ans, sont 
gouvern�es par l’humilit� – nous ne sommes pas tout-puissants –
et, surtout, par une formidable envie de nous ouvrir � l’autre, � ses 
diff�rences, � ses qualit�s, � ses d�fauts, � ses similitudes avec nous 
aussi : pour cela, nous accompagnons, nous proposons, nous 
�coutons, nous recevons… nous vivons avec. J’interviendrais, au 
conditionnel, si l’enfant le veut bien : nous travaillons avec lui, et 
non pour lui.
Nous vous remercions de contribuer � ce travail de tous les 
instants.

Ce livret n’est en aucun cas repr�sentatif de ce que vous allez vivre, 
ce qui est bien s�r propre � chacun. Il se veut un guide, un 
compagnon au quotidien ; apr�s vous avoir pr�sent� le cadre l�gal 
de notre activit� – et de la v�tre – nous vous pr�senterons le cadre 
quotidien de J’Interviendrais, dans lequel vous allez �voluer trois 
semaines, quatre semaines… plusieurs ann�es ?
Nous esp�rons, avec ce manuel, pouvoir vous aider � trouver 
rapidement vos rep�res ; le reste d�pend de vous… et de l’enfant !

L’�quipe de J’Interviendrais

2
m�me conseil. Le Conseil d’Administration peut � tout moment, s’il le juge 
n�cessaire, demander � ces commissions de suspendre leurs travaux.

Les points suivants pr�cisent, outre le respect des statuts et du point pr�c�dent, les 
engagements pris par les membres selon qu’ils sont parents, animateurs ou 
directeurs.

 PARENTS

S’agissant d’une association, les parents qui la rejoignent en tant que membres se 
sentent solidaires de ses buts. Ils sont invit�s � s’investir dans les pr�occupations de 
l’œuvre et sont conscients qu’ils n’ont pas simplement � faire � un prestataire de 
services qui propose des s�jours de vacances (voir buts ci-dessus).

L’association �tant une plate-forme d’�change et de recherche m�thodologique, sur 
le plan social et sur le plan �ducatif, les parents :
- rendent compte des avantages financiers obtenus pour le financement des s�jours 
de leur enfant
- sont soci�taires de leur compte (propri�taire des cr�dits comme des d�bits) et font 
diligence en mati�re de tr�sorerie (couverture des d�bits)
- prennent part aux d�bats �ducatifs de l’association

 ANIMATEURS

L’animateur rejoint l’œuvre avec un but pragmatique, humanitaire et de recherche 
suivie, li� � la connaissance du handicap et � la prise en compte des besoins de 
l’enfance. Comme dans tout centre de vacances, il exerce ses fonctions sous l’enti�re 
autorit� du directeur du s�jour.

L’œuvre organisant des s�jours de vacances � destination d’enfants et de jeunes 
adultes handicap�s, l’animateur :
- est garant des conditions  mat�rielles de vie ainsi que psychologiques et morales 
de l’enfant (prudence, diligence et vigilance)
- assume le r�le de tierce personne aupr�s de l’enfant et en assure la continuit� 
(r�le de tutelle li� � la d�charge de responsabilit� des parents ou des 
administrations)
- se doit, s’adressant � l’enfance et aux personnes handicap�es, de respecter les lois 
sur la protection des mineurs, le handicap et le code de la famille.

Les s�jours de l’association �tant con�us comme espaces de vie �ducatifs, 
l’animateur :
- s’engage dans son travail � s’acquitter d’un projet �ducatif associant enfance, vie 
enfantine et int�gration dans l’environnement
- applique les m�mes crit�res � l’environnement int�rieur qu’� l’environnement 
ext�rieur : respect des r�gles de vie, responsabilit� mat�rielle, hygi�ne…



REGLEMENT INTERIEUR
(adopt� le 19 octobre 1996)

Rappel de l’article I des Statuts de l’association : buts de l’association

� Le mouvement dit ‘J’Interviendrais’ fond� en 1973 a pour but de contribuer � la 
recherche et au d�veloppement m�thodologique aff�rent au secteur de l’Education 
populaire. Son but se d�finit par :
Amener l’Education Populaire � :
1/- Etre concern�e par le sort des enfants et jeunes d�ficients relevant du domaine 
de la psychiatrie infanto-juv�nile (enfants autistes et psychotiques avec ou sans 
handicap associ�)
- Etre actrice dans l’ouverture institutionnelle et dans le maintien � domicile de 

l’enfant dans sa famille, se situer entre une formation permanente de ses cadres et 
une recherche de terrain.
- Etablir une �pist�mologie � ses m�thodes

2/ - Lutter contre tous processus psychiatriques d’enfermement par une pratique 
de d�sinstitution et par la g�n�ralisation du concept ‘d’alternance’ avec le secteur.
3/ - D�finir dans le cadre sp�cifique de ‘l’arri�ration mentale’ une suite et un 
soutien psychop�dagogique au devenir de l’enfant psychotique.
4/- Prendre en compte la d�finition du handicap de l’OMS et respecter la 
convention des Nations Unies sur les droits de l’enfant. �

Rappel de l’article 3 des Statuts de l’association

� (…) L’association se r�serve le droit d’accepter ou non une demande d’adh�sion. 
La d�cision est prise par le Conseil d’Administration. (…) La participation suivie 
dans la dur�e � une quelconque des activit�s de l’œuvre implique d’ �tre adh�rent 
� titre personnel ou familial, et donc d’avoir acquitt� sa cotisation. �

Rappel de l’article 4 des Statuts de l’association

� La qualit� de membre du mouvement se perd :
- Par d�mission
- Par radiation prononc�e par le Conseil d’Administration pour non paiement de 
la cotisation ou pour absence aux conventions de tutelle ou pour motif grave, sauf 
recours � l’assembl�e g�n�rale.
Le membre int�ress� est pr�alablement appel� � fournir ses explications. �

Est membre de l’association J’interviendrais toute personne qui partage les buts 
cit�s pr�c�demment, et dont la candidature est accept�e par le Conseil 
d’Administration.
Les membres de l’association peuvent cr�er toute commission d’�tude ou de 
r�flexion pour autant que le projet en soit accept� par le Conseil d’Administration 
et que les r�sultats des travaux soient r�guli�rement port�s � la connaissance de ce 

INTRODUCTION

En quoi consiste l’activit� de J’Interviendrais ?
Dans quel cadre suis-je amen� � intervenir ?

Extrait des Statuts de l’association (loi du 1er juillet 1901/ d�cret du 16 ao�t 
1901), article 2 :

� J’Interviendrais entend promouvoir :
- diverses formes d’assistance aupr�s des familles d’enfants handicap�s ou 
d�ficitaires
- des partenariats avec les �tablissements de soins et les universit�s (…) �

Dans le cadre des s�jours de vacances et des s�jours de rupture que nous 
organisons, vous �tes directement amen� � intervenir aupr�s des enfants, 
adolescents ou jeunes adultes accueillis, souffrant de troubles autistiques, 
psychotiques, d�ficitaires, intellectuels, d�veloppementaux, sociaux… � 
travers une prise en charge au quotidien. 

Vous devrez r�pondre de votre travail aupr�s de l’association, organisatrice 
des s�jours, aupr�s de la famille qui vous emploie, et aupr�s des diverses 
institutions de soins ou des partenaires sociaux concern�s par la situation 
de l’enfant.

� L’animateur rejoint l’œuvre avec un but pragmatique, 
humanitaire et de recherche suivie, li� � la connaissance du 
handicap et � la prise en compte des besoins de l’enfance. � (cf 
R�glement int�rieur)

Que signifie �tre tierce-personne ?

Lorsque vous �tes recrut� pour un s�jour de vacances, vous �tes plus qu’un 
animateur : vous �tes ANIMATEUR TIERCE PERSONNE.

A ce titre, vous �tes l�galement reconnu apte � assumer l’aide quotidienne 
� la personne handicap�e ; vous vous engagez � lui prodiguer les soins 
sp�cifiques que n�cessitent son handicap et sa d�pendance, et � adapter en 
cons�quence les activit�s et le d�roulement de la journ�e. 
Vous êtes soumis à une décharge de responsabilité de la part des 
parents et des administrations.
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Faut-il le rappeler ?

En prenant part aux activit�s de J’Interviendrais, VOUS VOUS 
ENGAGEZ :

- aupr�s de l’enfant
- aupr�s de sa famille
- aupr�s des instances juridiques et p�nales

Vous �tes d’ailleurs EMPLOYÉ par la famille ou le tuteur de l’enfant, qui 
vous verse une r�mun�ration et attend de vous un v�ritable travail.

Vous n’�tes pas en vacances, vous avez des obligations et des 
devoirs.
De m�me, nous refusons une simple logique de stage universitaire : 
vous �tes employ� par les familles.

Rappel :

ETAT
Repr�sentant de l’�tat

(pr�fet)
Services de l’�tat
(DRDJS, DDASS,

services v�t�rinaires, etc)



Familles, parents, tutelles Structure d’accueil (J’is)



Pr�sident de

Coordinateurs des s�jours



Animateurs tierces-personnes
4
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Quel que soit votre projet professionnel, J’Interviendrais vous aura 
appris certaines choses que l’on n’apprend pas � l’universit� : car 
rien ne remplace le vivre avec… 
Vous aurez �t� confront� au quotidien de ces enfants, de ces 
adolescents, vous saurez ce que vivent leurs familles et ce 
qu’implique de les accompagner dans le souci constant de leur 
bien-�tre et de leur �panouissement.

VOUS SAUREZ.

Et cela impr�gnera forc�ment un petit peu votre pratique future…

5
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ASPECTS JURIDIQUES : LA TIERCE-PERSONNE

1. LA RESPONSABILITÉ

Animateur tierce personne, vous �tes soumis au principe de délégation 
de responsabilité, de la part des parents et des administrations et au 
nom de l’int�r�t de l’enfant. 

Ce terme de responsabilit�, appliqu� aux adultes en situation �ducative, 
recouvre un sens juridique pr�cis.

 TEXTES DE R�F�RENCE :
 Responsabilité civile contractuelle

Article 1147 du code civil

Obligation de r�parer un pr�judice caus� � autrui en raison de l’inex�cution d’un contrat ou 
d’un retard dans l’ex�cution (sauf cause �trang�re).

 Responsabilité civile délictuelle ou quasi-délictuelle

Article 1382 et suivants du Code Civil

Obligation de r�parer le pr�judice caus� � autrui par toute action dommageable commise par 
soi-m�me, par une personne qui d�pend de soi ou par une chose que l’on a sous sa garde.

- Pr�judice ?  Dommage physique / mat�riel / moral
- Conditions ?  Erreur de comportement (fait / n�gligence / imprudence)
- Extension ?  Soi ou toute personne dont on doit r�pondre 
- Qui ?  Personne morale ou physique
- Cons�quence ?  R�paration

 Responsabilité pénale

Nouveau code p�nal

Obligation de supporter la peine pr�vue pour l’infraction que l’on a commise.

- Pr�judice ?  Infraction
- Conditions ?  Textes
- Extension ?  � nul n’est cens� ignorer la loi �
- Qui ?  Personne physique

- Conséquence ?  Amende / Peine de prison
 Ces 2 derniers types de responsabilit�s peuvent �tre cumulatifs.            

CONCLUSION

Eh bien… voil� !

Vous avez particip� au stage de formation organis� en juin, vous 
avez lu et relu ce manuel…
Vous savez donc � peu pr�s ou vous mettez les pieds et vous �tes 
pr�t � partir en s�jour !

Faut-il le rappeler ?
Vous �tes arm� d’outils pratiques, cens�s vous faire gagner du 
temps et vous s�curiser ; mais ce sont des bases !
C’est vous qui allez faire de votre s�jour ce que tout s�jour devrait 
�tre – et est le plus souvent : un s�jour inoubliable, bouleversant, 
surprenant… formateur aussi.

Car si nous vous accompagnons dans la pr�paration au d�part, 
nous sommes bien conscients que l’apr�s -s�jour est tout aussi 
fondamental : vous allez vous approprier certaines des valeurs qui 
sont v�hicul�es par J’Interviendrais, les comprendre � la lumi�re 
de votre exp�rience, y r�fl�chir, vous poser plein de questions, 
r�pondre � certaines, en mettre d’autres de c�t�…
Vous allez aussi prendre de la distance : le s�jour se d�roule � un 
rythme tel qu’on est souvent soumis � l’action ; c’est apr�s-coup que 
l’on comprend certaines choses ou que l’on th�orise !

Dans votre parcours personnel, comme dans votre parcours 
professionnel, travailler � J’Interviendrais n’aura pas �t� vain : 
non seulement vous allez apprendre ENORMEMENT sur vous-
m�mes (vos limites, vos �motions, vos comp�tences, vos 
manques…), mais vous allez aussi pouvoir mettre ce que vous avez 
appris au service de bien d’autres associations, institutions, lieux 
de stage ou lieux d’embauche : dans le secteur infanto-juv�nile en 
particulier, J’Interviendrais est connue – et reconnue !
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 Quand c’est fini, peut-�tre quelqu’un a-t-il besoin d’un coup de main ou 
reste-t-il quelque chose � faire ? (t�ches non sp�cifi�es : couloirs, escaliers, 
rangements salles communes, v�hicules…)

 Attention : le retard concernant le linge peut s’av�rer catastrophique � la 
fermeture des centres : c’est donc une t�che qui se fait toute la journ�e, et � 
laquelle tout le monde peut participer (en lan�ant une machine par 
exemple…).

L’entretien de la structure est fondamental, non seulement pour le 
respect des normes d’hygi�ne, mais aussi pour le bien-�tre des 
jeunes : une maison propre et rang�e est s�curisante pour eux !

 RAPPEL : les normes d’hygi�ne

 S�curit� g�n�rale :

- D�gagement des espaces
- Aucun fil �lectrique volant
- Pr�sence des affiches de s�curit�
- Pr�sence de lampes de poches de s�curit�
- Absence d’objets inflammables (d�cos enlev�es sit�t utilis�es)
- M�dicaments stock�s dans les armoires � pharmacie ferm�es � clef
- Aucun objet dangereux (rasoir, couteau etc) ne tra�ne…
- Issues ext�rieures s�curis�es

 Cuisine :

- Paillasses propres, s�ches et d�gag�es
- Respect des circuits vaisselle sale/vaisselle propre
- Respect des gradients de temp�rature du frigo (6�c) : viandes en haut/laitages au 
milieu/fruits et l�gumes en bas
- Utilisation des hottes lors de la cuisson
- Cong�lateurs (- 18�C) maintenus ferm�s
- Repas t�moins � conserver 5 jours dans le frigo pr�vu � cet effet
- Aucun contact entre produits d’entretien et produits alimentaires

 Chambres :

- Espaces d�gag�s et rang�s (pas de sacs ni de valises qui tra�nent)
- Lits faits et d�sinfect�s : l’al�se se nettoie au spray, pas de lavage en machine !                    
- Pas de matelas par terre
- Volets et fen�tres ferm�s � clef (nuits+siestes)
- Espace entre les lits sup�rieur � 60 cm
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2. LA S�CURIT�       

En mati�re civile, vous �tes soumis � l’obligation g�n�rale de s�curit�.

A partir de quel moment peut-on consid�rer que tous les moyens ont �t� 
pris ?
Quelles erreurs sont constitutives d’une faute ?

Voici, pour tenter de cerner les devoirs de l’animateur, les principaux 
crit�res retenus par les tribunaux en cas de litige :

 Veiller � la conformit� et � la s�curit� des locaux et des �quipements
 Adapter les activit�s � l’�ge, au discernement et aux facult�s des enfants
 Mettre en œuvre des moyens avant, pendant et au cas où
 Pr�voir les cons�quences de ses actes
 Se montrer prudent, avis�, r�fl�chi, en toute circonstance
 �tre conscient à la place des jeunes des dangers dont ceux-ci pourraient sous-estimer 
l’importance
 Avoir l’autorit� suffisante pour ma�triser son groupe et faire appliquer les consignes aupr�s 
des jeunes et des animateurs

L’obligation de s�curit� de l’animateur s’assimile � celle dont tout 
parent ferait preuve.

 En cas de doute, faites toujours preuve de bon sens !

Ex : adaptez votre vigilance au type de sortie (ville/ for�t/ piscine…), demandez l’aide d’un 
autre animateur/du coordinateur, anticipez, intervenez plut�t trop t�t que trop tard, �cartez 
tout objet dangereux…  

3. L’AUTORIT�

De quel droit et comment avoir de l’autorit� ?

L’autorit� de l’animateur tierce personne tient � un ensemble : sa fonction, 
son attitude corporelle, ses comp�tences techniques…

L’autorit� s’exerce autant envers les jeunes qu’envers tous les 
membres d’une �quipe. 7



L’autorit� se justifie et est n�cessaire dans la mesure o� la non-
intervention est r�pr�hensible l�galement pour l’animateur : vous 
devez �tre apte � g�rer votre groupe en toute circonstance, c’est-�-dire � 
�viter toute situation pouvant entra�ner une mise en danger ou des 
cons�quences graves (de la part des jeunes ET des animateurs).      

Vous devez �tre capable de contrainte ou de r�pression si vous pressentez 
une mise en danger : cela implique d’�tre s�r de soi et de ses comp�tences.

RESTEZ TOUJOURS VIGILANT.

4. L’HYGI�NE / LA SANT�    

Votre fonction principale, en tant qu’animateur tierce personne, est 
d’assurer le bien-�tre du jeune dont vous avez  la charge durant le 
s�jour : 

- responsabilit� physique de l’enfant
- responsabilit� de l’environnement de l’enfant 

Vous devez avoir en permanence pr�sent � l’esprit le respect des 
conditions sanitaires afin de garantir l’int�grit� corporelle ET 
psychologique de l’enfant.

Pour cela, vous avez l’obligation et le devoir de prodiguer tous les soins 
n�cessaires.

Ex : 
- au moins un animateur du groupe est �quip� d’une trousse de secours compl�te (il y en a 
plusieurs dans les armoires � pharmacie de chaque centre)
- vous avez en permanence sur vous les principaux n� de t�l�phone (animateurs, 
coordinateur, centre, secours, centre anti-poison  tous affich�s dans les centres)
- pr�parez des repas vari�s et �quilibr�s
- respectez le rythme de l’enfant et adaptez le d�roulement des activit�s de la journ�e
- dormez !! N’oubliez pas qu’il vous faut rester vigilant en permanence, la fatigue – et la baisse 
d’attention – sont la cause de nombreux accidents.
- respectez STRICTEMENT les posologies et les traitements indiqu�s sur les ordonnances. En 
cas de doute, r�f�rez-en au coordinateur / au m�decin.

N’oubliez pas de respecter le lieu de vie de l’enfant : 
- respect des r�gles de vie
- entretien mat�riel du centre
- hygi�ne des locaux…                                                      8

Le but est de d�gager les traits saillants du comportement de l’enfant, et de proposer des 
hypoth�ses sur ce comportement : chaque animateur, � partir de postulats, se fixe des 
objectifs pour modifier, d�velopper ou faire �voluer ce comportement.
Il n’y a pas de projet “r�ussi” ni de projet “rat�” : en une ou deux semaines, on ne pourra pas 
modifier durablement un comportement ni supprimer des sympt�mes… Par contre, on peut 
entra�ner une �volution sur un point pr�cis (alimentation, sommeil, comportement en groupe, 
isolement, propret�…).

Le projet a pour vocation de donner des lignes directrices � 
l’animateur, en lui �vitant de se disperser ou de s’�parpiller dans 
son travail ; on ne peut pas travailler sur tout, mais on peut influer 
sur un, voire deux aspects de l’�volution de l’enfant. Il n’y a donc 
de projet r�ussi que des projets qui donnent des pistes pour 
l’avenir, qui soul�vent des points � travailler sur du plus long 
terme, qui �largissent aussi la vision qu’ont les parents ou les 
institutions de l’enfant. 

1. ENTRETIEN DE LA STRUCTURE

Chez nous, ce sont les animateurs qui font le m�nage. Pourquoi ?
Participer � l’entretien du lieu d’accueil contribue � investir ce lieu : pour 
les animateurs, il n’y a pas de centre mais des maisons, ce qui est 
fondamental pour amener l’enfant � s’�panouir dans ce lieu… qui est avant 
tout le sien.                 

Les t�ches m�nag�res s’effectuent durant le temps de sieste : chaque 
animateur est pr�pos� � l’entretien d’une pi�ce selon un roulement.

C’est toujours la m�me proc�dure :
(se r�f�rer au panneau d’affichage ‘entretien’ + verrouiller): 
 Apr�s le repas, tous les animateurs font la vaisselle en commun (sauf 
l’animateur charg� de surveiller la sieste).

 Puis chacun s’attelle � la t�che qui lui a �t� attribu�e la veille : cuisine, 
salles de bain, salles � manger, linge…

- rangement de la pi�ce : rien ne tra�ne, tout est remis � sa 
place…

- nettoyage des surfaces : spray + �ponge
- nettoyage des sols (3 �tapes) : balai/ produit sol + 

serpilli�re espagnole/ raclette
- ne pas oublier les murs et les vitres !                                    21



est propos�. L’animateur soigne la mise en sc�ne (d�cor, lumi�re, d�guisement) et adopte une 
position statique, qui cadre les enfants. Seuls sa voix et son regard sont modul�s, afin de 
capter l’int�r�t de l’assistance.

- jeudi : marionnettes
Les marionnettes permettent aux enfants d’�tre acteurs du spectacle, et le personnage qu’ils 
choisissent les aide  � cr�er une histoire, car ils s’identifient � la marionnette et peuvent 
projeter sur elle leurs angoisses, leurs r�ves… Le ludique est ainsi d�pass� et impr�gn� de 
sens.

- vendredi : boum ou chasse au tr�sor ou jeux interactifs
Le dernier jour, la veill�e est collective et festive : la fin des vacances est ainsi signifi�e en 
groupe et par le groupe.

Le cadre des veill�es est strict, il ne change pas car il constitue un 
rep�re pour l’enfant. Mais attention ! Chaque veill�e est unique, 
aucune ne se ressemble tant elles d�pendent des enfants pr�sents, 
des animateurs, du groupe et des relations qui se sont nou�es. 
Dans le cadre ici d�fini, tout est donc ouvert : l’alchimie d�pendra 
de la cr�ativit� et de l’envie de chacun ! 

 Coucher – 21h30 / 22h00
Le coucher est tr�s important, car il peut �tre vecteur d’angoisses ; le r�le 
de l’animateur est d’accompagner l’enfant dans le sommeil, ce qui est 
propre � chacun (c�lin, histoire, berceuses, pr�sence…).
L’animateur reste jusqu’� ce que l’enfant soit calme et n’attend pas 
forc�ment qu’il soit endormi.
Un animateur est charg� de surveiller le coucher : il reste jusqu’� ce que 
tous les animateurs soient partis et s’assure que tous les enfants soient 
sereins. Il recouche ceux qui se l�vent, calme les autres… Il peut descendre 
lorsque tout est calme.

 R�union – 23h00 (Horaire al�atoire, selon les centres)
Le coordinateur fait le point de la journ�e, rectifie au besoin  certains 
comportements, explique ce qui n’est pas clair…
Il organise les tours de table et donne la parole � chacun, en supervisant les 
projets pour pr�parer les comptes-rendus.
Enfin, tout le monde pr�pare la journ�e du lendemain en d�terminant les 
groupes et les activit�s pr�vues.

 Les projets : 
Chaque s�jour fait l’objet d’un compte-rendu �crit sur l’enfant, pr�sent� sous la forme d’un 
carnet de bord et r�dig� par chaque animateur.
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Tout cela s�curise l’enfant et contribue au bon d�roulement de 
ses vacances.

NOUS SUIVONS UNE LOGIQUE DE PROTECTION DE 
L’ENFANT.

Cela implique � le respect des lois sur la protection des mineurs, le 
handicap et le code de la famille. � (cf R�glement int�rieur).

5. L’�THIQUE

Nous ne sommes pas une institution, mais nous relevons pourtant du 
domaine  m�dico-social. 

A ce titre, nous sommes soumis aux m�mes imp�ratifs � l’�gard des jeunes 
et de leurs familles :

 Devoir de confidentialit� :
Vous ne devez en aucun cas divulguer les donn�es qui vous sont 
communiqu�es dans les dossiers, ni les informations pouvant laisser 
deviner l’identit� de la personne (nom de famille, date de naissance, 
domicile, etc…).
Restez vigilant, notamment dans la r�daction des m�moires 
universitaires.

Les informations dont vous disposez sont de nature m�dicale et/ou 
psychologique :

VOUS �TES SOUMIS AU SECRET PROFESSIONNEL.

(Soyez notamment vigilant en ce qui concerne les photographies : 
celles-ci ne peuvent �tre diffus�es sans l’accord du tuteur l�gal de l’enfant).

 Devoir de r�serve vis-�-vis de l’œuvre :
Les activit�s de l’association n’ont pas � �tre divulgu�es � l’ext�rieur ; dans 
le cas d’une publication, le pr�sident de l’association valide la 
communication.

9



 Devoir de rendre compte :
Tout s�jour se termine par la r�daction d’un compte-rendu, t�moignant de 
votre engagement � � vous acquitter d’un projet �ducatif associant enfance, 
vie enfantine et int�gration dans l’environnement �. (cf R�glement 
int�rieur).

 TOUS CES POINTS FONT L’OBJET D’UN CONTRAT DE 
COLLABORATION EDUCATIVE, QUE VOUS SIGNEZ ET QUI 
TEMOIGNE DE VOTRE ENGAGEMENT AU SEIN DE 
L’ASSOCIATION ET ENVERS LES ENFANTS ET LEURS 
FAMILLES.
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Elles sont pr�par�es par les animateurs, parfois avec l’enfant.
C’est un temps de collectivit�, de convivialit�, de spontan�it� : une veill�e 
r�ussie est magique, elle �merveille les petits et les grands !
On n’h�site pas � jouer avec le mat�riel, le d�cor, la lumi�re…

Chaque veill�e se termine par un retour au calme : la bougie.
Les lumi�res s’�teignent et font place � une musique douce, qui permet � 
l’enfant de calmer son excitation et de se pr�parer au coucher.
Chacun va ensuite se coucher au fur et � mesure, � son rythme.
 Succession des veillées :

- samedi : jeux interactifs
Cette veill�e est une veill�e de groupe, qui repose sur l’al�atoire : des objets sont envoy�s de 
l’un � l’autre des membres du cercle, on ne sait pas sur qui �a va tomber mais on est oblig� de 
r�agir ! Du coup, l’enfant l�ve la t�te, oublie ses st�r�otypies, tend les mains… bref, c’est la 
veill�e qui l’ouvre au groupe et lui permet de rep�rer qui est qui : elle est fondamentale en 
d�but de s�jour.

- dimanche : comédie musicale
Une musique, un enfant, un animateur, un objet … et un public ! Cette veill�e introduit la 
relation duelle entre l’enfant et son animateur, elle permet � la relation de se d�velopper et 
consiste en un �change : chacun est � l’�coute de l’autre et improvise, � travers parfois la 
m�diation d’un objet et sous le regard bienveillant du groupe. L’aspect de mise en sc�ne 
permet � l’animateur d’�tre cr�atif, de proposer plusieurs choses et d’�tre r�ceptif � ce que 
l’enfant r�pond. Toutes les surprises sont alors possibles !

- lundi : cirque
LA veill�e spectacle ! Chaque enfant pr�sente, avec son animateur, un num�ro sur la 
th�matique du cirque � l’aide du mat�riel propos� (jongleur, acrobate, dresseur, magicien, 
cascadeur, clown…). Ce num�ro peut �tre pr�par� � l’avance et est mis en sc�ne : il a un d�but, 
un milieu et une fin, l’enfant est introduit par le M. Loyal, il salue… L’objectif est que, � son 
�chelle, il r�alise un “exploit” ; il sera ainsi fier de lui et investira d’autant plus la veill�e (ex : 
grimper sur une chaise pour un enfant � la motricit� difficile, utiliser un objet pour un enfant 
qui a de nombreuses st�r�otypies…). L’ensemble de la veill�e contribue � mettre l’ambiance : 
la sc�ne est rep�rable, tout le monde est d�guis�, la musique entra�nante, les 
applaudissements…

- mardi : musique
Chaque enfant se place, avec son animateur, face au groupe et devant les instruments 
pr�sent�s. Ceux-ci sollicitent � la fois le canal visuel, auditif et tactile : l’un ou l’autre de ces 
canaux suscitera pour l’enfant un int�r�t, et lui fera choisir l’instrument qu’il pr�f�re. Il doit 
pouvoir prendre le temps de l’explorer, avec l’aide de son animateur, puis il peut l’utiliser pour 
une petite s�quence musicale ; l’animateur, � l’�coute, pourra r�pondre � l’enfant avec un 
autre instrument, de sorte � d�velopper un �change.

- mercredi : contes ou cinéma
Les enfants sont spectateurs : ce sont les animateurs qui leur font le spectacle !  Cette veill�e 
est id�ale lorsque la journ�e a �t� source d’excitations et de fatigue (pique-nique, piscine…) : 
les enfants peuvent se recentrer, se poser, gr�ce � l’acc�s � l’imaginaire et � la r�verie qui leur



L’activit� peut �tre une promenade, ou une activit� mat�rielle (peinture, 
modelage, dessin, atelier, jeu ext�rieur…) ; tout le mat�riel est disponible 
dans les armoires p�dagogiques et les salles de veill�e.

 Repas – 12h30 :
Il faut �viter les temps morts : le repas est donc rythm� et ne doit pas 
tra�ner, mais c’est avant tout un moment de convivialit� ! C’est l’occasion 
pour tous de se parler, de nouer d’autres liens…

 Sieste – 13h30 :
La sieste est un temps de repos, de calme ; elle n’a pas forc�ment vocation 
� faire dormir les jeunes ! Sa raison d’�tre est surtout de permettre � 
l’enfant de se retrouver seul, de se recentrer, sans son animateur qui est 
dans la journ�e omnipr�sent. On peut donc proposer des activit�s, des 
jeux, de la lecture…
La chambre est s�curis�e : volets clos, fen�tres verrouill�es…
Un animateur surveille la sieste, intervient pour les allers-retours aux 
toilettes, calme les angoisses. � ne pas utiliser le verrou, l’enfant dans la 
chambre �. Tous les autres animateurs font le m�nage de la structure et 
pr�parent les activit�s de l’apr�s-midi puis la veill�e.

 Lever de sieste – 15h30 :
M�me proc�dure que le matin : la chambre est remise en ordre, l’enfant est 
si besoin accompagn� � la douche…

 Go�ter – 16h00 :
On peut go�ter dans le centre ou l’emporter en promenade.

 D�part en activit� – 16h30 :
Les activit�s, quelles qu’elles soient, sont pr�par�es � l’avance, les groupes 
ont �t� form�s la veille.
Le conducteur d�fini pour le s�jour veille � l’entretien des v�hicules.

 Repas – 19h30

 Veill�e – 20h30 :             
Les veill�es sont un des temps majeurs de la journ�e pour les enfants ; elles 
sont rep�rables dans l’espace et dans le temps, puisqu’elles se d�roulent 
dans une pi�ce sp�cifique et qu’elles sont encha�n�es toujours dans le 
m�me ordre, quel que soit le s�jour.
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ASPECTS MATERIELS : LA VIE DE L’ENFANT

1. LA S�CURIT�

Trois principes : � prudence, diligence, vigilance �
 La prudence :

� Attitude qui consiste � peser � l’avance tous ses actes, � apercevoir les dangers qu’ils 
comportent et � agir de mani�re � �viter tout danger, toute erreur, tout risque inutile �

 Il faut ANTICIPER !!
Gardez � l’esprit que l’enfant ne conna�t pas les risques auxquels il 
s’expose : c’est � vous de les envisager � sa place.
La prudence s’applique autant � l’int�rieur du centre qu’� l’ext�rieur :
A l’int�rieur :

- s�curisation de la chambre
- s�curisation des pi�ces communes
- rep�rage des endroits potentiellement dangereux (jardin, 

piscine…) et du mat�riel de soin (infirmerie)
- verrouillage des m�dicaments, des produits d’entretien et 

des outils
- pas d’enfants laiss�s sans surveillance
- issues closes

A l’ext�rieur :
- v�rification des v�hicules
- trousses de secours / cr�mes solaires / eau
- chaussures adapt�es (pour soi et l’enfant)
- rep�rage des lieux dangereux (falaises, bord de mer, 

routes…) / n� d’urgence
- surveillance constante      

 La diligence :

� Soin attentif, minutie. Promptitude dans l’ex�cution (…) �

 Toujours agir avec rapidit�, ou en r�f�rer � quelqu’un de comp�tent 
(coordinateur, m�decin…).
 Toujours savoir o� est l’enfant, y compris dans la maison ! Lorsqu’on 
n’est pas disponible, d�l�guer la surveillance � un autre animateur.           12

Un voyage en train calme et organis� rassure l’enfant et lui permet de 
bien commencer son s�jour.

2. JOURN�E-TYPE   

La journ�e-type est toujours la m�me, quel que soit le s�jour, quel que soit 
le centre. 
Elle est rythm�e par des horaires immuables ; elle a pour but de s�curiser 
les jeunes et de faciliter leur prise de rep�res, diminuant ainsi leur 
angoisse.
Tout temps de flottement ou d’h�sitation, voire toute rupture dans les 
habitudes, rejaillit automatiquement sur le groupe des enfants : 
soyons rigoureux et respectueux de leur rythme.

 Le petit lever – 8h30 : 
Un animateur se l�ve plus t�t pour pr�parer le petit-d�jeuner des 
animateurs ; lorsque ceux-ci sont lev�s, il surveille les chambres et les 
enfants d�j� r�veill�s.                                  

 Lever des enfants – 9h00 :
Une fois r�veill�s, les enfants vont � la douche (seuls les enfants propres 
peuvent se doucher le soir) ; on �vite au maximum les allers-retours. 
De retour dans la chambre, l’animateur nettoie l’al�se (tire-essuie + 
produit javellis� � disposition dans les couloirs), change les draps et range 
la chambre. Ce n’est que quand celle-ci est propre et aux normes que 
l’enfant va petit-d�jeuner. � le mat�riel domine sur le relationnel �.
On ne retourne pas dans la chambre dans la journ�e.

Il est naturel d’�tre inquiet lors des premi�res toilettes corporelles, surtout 
lorsque l’on s’occupe d’adolescents ou de jeunes adultes.
Cependant, il ne faut pas oublier que ce moment est un moment important, 
qui procure du bien-�tre � l’enfant ; la relation se noue aussi � ces 
moments-l�.
Soyez le plus naturel possible, et encouragez l’enfant � vous aider !

 D�part en activit� – 10h00 :
A la fin du petit-d�jeuner, les animateurs d�barrassent la table et la 
nettoient (lavette + spray) ainsi que la salle � manger (balai).
Chaque groupe, d�cid� la veille, part pour l’activit� qui a �t� convenue, en 
veillant � avoir emport� de l’eau, des gobelets et une trousse de secours.



ASPECTS PRATIQUES : GESTION DU QUOTIDIEN

3. CONVOYAGES  

On ne le r�p�tera jamais assez : votre comportement en gare est 
primordial. 

Non seulement les parents sont particuli�rement inquiets � ce moment-l� 
et attendent d’�tre rassur�s, mais surtout les risques en mati�re de s�curit� 
sont maximums : lieu public, voyageurs, angoisse du d�part, bruit, foule, 
enfants peu habitu�s au train…

 Le rendez-vous est fix� une demi-heure � l’avance, en t�te de quai.
Tout le monde se dirige ensuite vers la voiture.
Les enfants montent au fur et � mesure, chacun avec un animateur ; les 
parents restent � quai et aident � charger les bagages.

 Une fois le train parti, un animateur se charge de regrouper les sacs et 
s’assure de leur nombre. (les pertes sont fr�quentes)
Les enfants sont install�s pr�s des fen�tres, � c�t� d’un animateur.
Le bon sens est primordial : un enfant agit� ou violent est plac� le plus 
loin possible des passagers, seuls des enfants calmes voyagent c�te � c�te, 
on ne bouge pas pendant les arr�ts en gare… 
N’h�sitez pas � proposer des activit�s pour faire passer le temps : lecture, 
dessin, chansons, go�ter…

 Lorsque l’heure de la descente approche, deux animateurs se chargent 
de descendre les bagages ; ceux-ci sont descendus en premier sur le quai et 
sont plac�s en ligne pour former une haie. Les animateurs descendent 
ensuite avec les enfants tenus par le poignet et se placent derri�re la 
haie de bagages. 
(Attention, souvent une ou deux minutes d’arr�t : il faut �tre TRES 
organis� ! En cas de probl�me, un animateur se charge de pr�venir le 
contr�leur).

Tout le monde commence � avancer lorsque le train a quitt� la voie. 
On ne l�che pas les enfants dans l’enceinte de la gare.
D�s l’arriv�e au centre, la r�partition prend effet.                                            16

 Prendre au s�rieux les risques sanitaires et agir en cons�quence (bobos, 
douleurs, plaintes de l’enfant…)

 La vigilance :

« Surveillance attentive et soutenue »

 Elle implique un bon �tat physique, une disponibilit�, de la patience, de 
l’observation, du soin pour �tre pr�ventif tout en restant distant. 

2. LE BIEN-ÊTRE

Dans votre prise en charge d’un jeune handicap�, vous �tes garant de son 
bien-�tre, qu’il soit corporel, �motionnel, psychologique…

Tous vos actes sont pens�s pour favoriser ce bien-�tre, qui varie d’un jeune 
� l’autre : vous devez donc �tre � l’�coute des besoins sp�cifiques au jeune 
dont vous avez la charge et vous adapter en cons�quence.

3. LE PLAISIR

Les jeunes dont vous avez la charge sont des enfants ou des adolescents 
avant d’�tre des autistes.

Vous devez donc prendre en compte la personne avant d’envisager son 
handicap.
De m�me, il n’y a pas un autisme, mais des autismes : vous ne rencontrerez 
jamais quelqu’un dont les signes cliniques correspondent � vos cours, vos 
th�ories, vos lectures… 
Ce qui est d’autant plus passionnant !

N’h�sitez pas � partir � la d�couverte de l’autre, � appr�hender ses 
sp�cificit�s, sa personnalit� : en �tablissant ainsi la relation avec l’autre, 
peut-�tre aurez-vous acc�s � sa pathologie ? � d�couvrir derri�re le 
bosquet.

13
Fuyez l’analyse pour l’analyse : cela n’apportera rien, ni � vous ni � l’enfant, 
mais vous serez pass� � c�t� d’une personne.



Nos s�jours sont ax�s sur l’animation, sur le ludique : les enfants 
sont EN VACANCES ! 
N’h�sitez pas � utiliser le jeu, la gaiet�… C’est souvent comme �a 
que vous agirez de fa�on th�rapeutique.
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